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ARRETE PREFECTORAL N° 2004 - 30 
- Complémentaire à l'arrêté préfectoral n° 2026 du 7 juillet 2000 définissant les 

prescriptions techniques que doit respecter le GIE Chimie Salindres pour 
l'exploitation de ses installations industrielles et de services sur le site 

— Prévention de la Légionelfose. 

LE PREFET DU GARD, Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le Code de la Santé Publique st notamment ses articles L 1311-1 et L 1311-2; 

Vu le titre 1* (Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) du livre V (Prévention des 
pollutions, des risques et des nuisances) du Code de l'Environnement ; 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre +977 modifié pris pour l'application des dispositions du Code 
de l'environnement susvisées, et notamment son article 18 : 

VU le décret du 20 mai 1953 déterminant la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement modifié notamment par décret n° 96-197 du 11 mars 1996 créantla rubrique n° 
2920 et supprimant la rubrique équivalente n° 361 bis ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-H-003/2 du 5 septembre 2008 porlant délégation de signature à 
M. François LAMELOT, sous-préfet d'ALES ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2026 du 7 juillet 2000 réglementant l'exploitation des installations de la 
société GIF Chimie à Sallndres: 

Vu le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées en date du 23 avril 2004 ; 

Vu l'avis du Consell Départemental d'Hygiène dans sa séance du 25 mai 2004 : 
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CONSIDERANT que l'établissement dispose d'une installation de réfrigération équipée d'au moins une 
tour aéroréfnigérante pouvant présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1 du Code de l'Environnement liées à la potentiaifé d'émission de légionelles dans l'environnement 
de la tour ; 

CONSIDERANT que les conditions météorologiques locales favorables à l'installation de systèmes de 
ciimatisation et donc à l'augmentation globale du risque de légioneltose durant la saison estivale : 

CONSIDERANT que les enseignements lirés de la gestion des situations d'éplémie de légionellose 
rencontrées sur le territoire national et en particulier en Languedoc Roussillon montrent qu'il est nécessaire de mettre en place des mesures de suivi et de connaissance des performances de 
l'instaliation, avant la prochaine saison estivale ; 

CONSIDERANT que des prescriptions doivent être mise en place afin de prévenir efficacement le risque 
d'émission dans l'atmosphère d'aérosols contaminés par des bactéries Légionela ; 

CONSIDERANT que des prescriptions doivent être mise en place afin de réagir plus efficacement en 
situation de dépassement des seuils de concentration en légionelles et en cas d'épidémie de 
légioneliose ; 

CONSIDERANT qu'il apparaît de ce fait nécessaire de fixer des règles d'aménagement, d'exploitation, et de suhi applicables à cette installation de réfrigération : 

Sur proposition du sous-préfet d'ALES : 

ARRETE 
  

ARTICLE 4° 

Les installations de réfrigération ou de compression implantées sur le site de a sociêté GIE Salindres à 
Salindres mettant en œuvre une dispersion d'eau dans un flux d'air et désigné égalernent sous le vocable 
tour aéroréfrigérante, sont soumises aux prescriptions techniques fixées à l'annexe | du présent arrêté. 

Ces prescriptions techniques sont applicables sans délai à l'établissement. 

La première analyse de Légioneïla prévue selon les dispositions de l'article 14 devra être réalisée sous 
quinze jours par le laboratoire intervenant habiluelement dans l'installation indépendamment des 
exigences de l'aricle 15 dont le délai d'application est de un mois.
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ARTICLE 2 - RECOURS 
Conformément aux dispositions de l'article L. 514.6 du Code de l'Environnement susvisé, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction, 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative : 

  

7 Parlexploïlant dans un délai de deux mois à compter de La data de noffication du présent arrêté : parles fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, £n raison des inconvénienis ou des dangers que le fonctionnement de l'installation visée par le présent arrêté présente pour es intérêts visés à l'aricle L 511-1 du code de l'Environnement précilé, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrête, 

  

ARTIGLE 3 - INFORMATION DES TIERS 
En vue de l'infonnation des tiers, 

! 1e copie du présent arrêté sera déposée à ia Mairie de Salindres et pourra y être consultée : = extrait de cet arrêté énumérant notammenties prescriptions auxquelles l'instalztion est soumise sera affiché pendant une durée minimum d'au moins un mois en M: —_ £e même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire, 

  

ARTICLE 4 « EXECUTION - AMPLIATION, 

Le sous-préfet d'ALES, le directeur régional de industrie, de la recherche etde l'environnement, région Languedoc-Roussilon, inspecteur des Installations classées et le maire de Salindres sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation est nolifiée à l'exploitant. 

LE PREFET, 
pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, 

TR 

François LAMELOT
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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
Réglementation des installations de refroidissement, 

mettant en œuvre une dispersion d’eau dans un flux d'air, 
implantées dans un établissement relevant du régime de l'AUTORISATION 

et visées au titre de la rubrique 2920-2-a ou 2920-2-b 

Règlement annexé à l'arrêté préfectoral d'autorisation N° 2004- 30 du 10 juin 2004 
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PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Article 1 - Principes 
Le système de refroidissement mettant en œuvre une dispersion d'eau dans un Hux d'air, désigné égalèment sous 
le vocable de “lour aéroréfrigérante", est soumis aux obligations définies ci-après en vue de prévenir l'émission 
dans l'atmosphère d'aërosols contaminés par des bactéries Legionefts. 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des. 
installations, bacs, bassins, canalisations, composant l circuit d'eau en contacl avé l'air y compris le circuit d'eau 
d'appoint Gjusqu'au dispositif de disconnection dans le cas d'un appoint par le réseau public), et l'ensemble évaporalf qui Isur est Hé. 

  

Les installations sont aménagées et exploitées en prenant toutes dispositions pour évier la prolifération baclérienne et l'émission d'aérosols dangereux pour la santé des personnes exposées. Ces dispositions 
comprennent à minima le respect des prescriplions du présent arrêté. 

AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

Article 2- Protection vis à vis des contaminations extérieures 
Les prises d'air doivent être implantées et le cas échéant protégées, de façon à minimiser les apports extérieurs 
susceptibles de contaminer l'eau en circulation dans la tour, ou d'y introduire des nutriments. L'alimentation en eau 
ne doit pas se faire à partir d'un réseau d'eau stagnante. 
L'alimentation en eau d'appoint du système de refroidissement répond aux règles de latt et est dotés d'un compteur 
Article 3 - Prévention de Pentartrage et de Ha corrosion 
Lors de la conceplion du système de refroidissement, les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction 
du contexte de fonctionnement de l'instatlation afin de prévenir les phénomènes de corrosion et d'entartrage, 
Au cours de la vie de l'installation, el notamment en fonction des obsetvalions effectuées, l'exploitant devra 
envisager et apporter tous les changements de matériaux utiles et possibles pour la réduction des phénomènes 
sus visés. 
Un disposilif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable 
en adéquation avec le mode de traitement de l'eau, 

Article 4 — Prévention de la formation du biofilm 
L'exploitant prend toutes dispositions pour lmiter au strict minimum les tronçons dé canalisation constituant des 
bras maris, c'est à dire dans lesquels leau ne circule pas, ou circule mal, de façon non turbulente, 
Article 5 - Protection du réseau d'atimentationn 
La canalisation d'alimentalion en eau d'appoint du système de refroidissement est équipée d'un ensemble de 
protections par dlsconnection situé en amont de tout traitement de l'eau, dans le cas où le système esl alimenté 
per le réseau de distribution public d'eau destinée à la consommation, 
Article 6— Limitation des rejets d'aérosols 
L'exploitant s'assure de la présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicuies d'eau, immédiatement avant rejet 
Les rejets d'air potentiellement chargés d'aérosols ne sont effeclués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutteleltes 
dans les conduits de ventialion d'immeubles avoisinants ou ls cours intérieures. 
Article 7 — Accessibilité 
Le différents tronçons composant le circuit d'eau doivent être aménagés pour permettre et faciter les visites, les: 
vidanges, les neftoyages. 
Articte 8 — Prises d'échantillons 
Le circuit d'eau doit être aménagé pour permettre et faciliter les prélèvements pour fes mesures el l'analyse de 
Legionella. 
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EXPLOITATION ET MAINTENANCE 

Articie 9 — Pilotage de l'installation 
L'exploitant prend des dispositions afin de Hmiter la formalion du bicfim, les phénomènes d'entartrage, de 
corrosion, et la proïfération des Legianella. En païticuïier, sont suivies les évolutions de la concentration en flore 
tolaie, ou de fout autre indicateur direct ou indirect de la potenlialié de développement des Legionella. 
A pari de ce suivi, des dispositions leiles que l'injection maftrisée de biodispersant etiou de bactéricide dans le 
Circuit d'eau, la mise en œuvre de procédés physiques et le prétraitement de déminéralisation de l'eau, doivent 
être prises et convenablement piotées afin en particulier de réchercher en permanence les bons compromis entre 
les différents objectifs fixés ci-dessus. 
En particulier, Fulltisatian de substances chlorées, sera conduite avec une atfention particulière eu égard à 
l'accentualion des risques de corrosion etlou de perte d'efficacité, dans certaines conditions physico-chimiques 
d'utfisation. 
L'exploitant surveñlera réguiièrement pendant la période de fonctionnement les indicateurs suivants de bon 
fonctionnement des installations. 

- volumes d'eau consommés mensuellement : 
- température : 
+ conductivité ; 
- PH: 
- tire hydrolimétrique : 
- tie alcalimétique complet ; 
- chlorures : 
- flore totale ; 
- concentration en biocide. 

Le garnissage d'échange calorifique et les parties périphériques (pare-gouttelelles, caisson, canalisations) sont 
maintenus propres el dans un bon élat de surface pendant toute la durée de fonctionnement du système de 
refroidissement 
L'exploitant s'assure du bon état de marche et du bon positionnement du dispositif de limitatien des entraînements 
vésiculaires. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits de traitement pour faire face à des irrégularités 
d'approvisionnement. 
Les appareïls de trailement des eaux { en particulier les disposififs permettant l'injection qu biccide, du 
biodispersant, etc. et les apparells de mesuré (pH-mètre, conductivimélre, elc.) doivent être correctement 
entretenus ef maintenus conformément aux dispositions définies par ls constructeur ou installateur de ces 
eppareils, En cas de dérive ou de non-fonctionnement de ces appareils, l'exploitant doit metlte en place une 
procédure de fonctionnement en mode dégradé permellant de garantit un fonctionnement dans les plages 
prédéfinies, 
Article 10 - Vidange, nettoyage et désinfection de Finstallation à l'arrêt 
Un entrelien et une maintenance adaptés sont mis en place afin de limiter la prolifération des Legionella 
L= Mesures de nettoyage en fonctionnement normal 
Le système de refroidissement est vidangé et nettoyé : 

- en cas de dérive importante des paramètres de pilotage de l'installalion sure plan des risques d'entarirage, 
ou de la proïfération des Legionella, 
eten tout état de cause au moins une fois par an.



ss 
Les opérations die vidange et de nelloyage comportent 

- une vidange complète du circuit d'eau ; 

que des bacs, canalisations, garnissages et parlies périphériques ; 
-une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des Legionelle a été reconnue, letque 

Le chlore ou tout autre bactéricide présentant des garanties équivalentes. 

    - un nettoyage mécanique etfou cl 

Cette désinfection s'appiiquera, le cas échéant, à toul poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentetion 
en eau du système de refroidissement, 
Lors des opéralions de vidange, les eaux résiduaires seront soit rejelées à l'égout, soit récupérés et éliminées 
dans un cenire de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. L'élimination en centre autorisé est obligatoire pour les boues. Les rejets À l'égout ne devront pas nuire 
à la sécurité des personnes, à la qualité des mieux nalurels, ni à la conservalion des ouvrages. 
1L- Mesures supplémentaires en cas d'impossibiité d'arrêt annuel 
Silexploilant justifie d'une impossiblité technique à respecter les dispositions du paragraphe ! ci-dessus, il devra 
mettre en cuvre des trallements lels que ceux évoqués à l'article 9, dont Fefficacilé sera garantie par la mise en 
œuvre de mesures de renforcement du plan de sui. 
De plus, l'exploitant pracède à une anaïyse mélodique des risques de développement des bactéries Legionetla 
dans l'installation, où à actualisation des études existantes. 

  

Geite analyse est conduite avec la participation 
+ du personnel de conduite et d'entretien de l'installation ; 
- d'un micrebialogisle du laboratoire chargé des analyses ou de l'entreprise chargée du traitement de l'eau ; 
- de personnes formées à la méthode d'analyse du risque mise en œuvre. 

L'analyse des risques conclut par la définition d'un calendrier d'actions de rédhiction des risques de contamination 
porlant sur l'aménagement des installations et/ou leur conduits, et/ou leur suivi. 
Getts analyse, dont les conclusions seront présentées sous forme d'un calendrier d'actions en vue de ja réduction 
des risques, sera lransmise à inspecteur des installations classées dans un détai de 5 mois à parti de la date de 
nolfication du présent arrêté, ou avant dépassement de la date d'échéance de l'arrêt annuel prévu au] ci-dessus. 
Article 11 - Maintenance du circuit d'eau pendant les périodes d'arrêt 
Lors d'un arrêt prolongé programmé, tei que l'arrêt hivernat de certaines installalions de cimatisation, le circuit ne 
doit pas être laissé en eau : il est vidangé ef séché. Saufimpossibilité sur certains tronçons, des dispositions sont 
prises pour assurer sa ventilation afin de le maintenir sec. Une inspection est réalisée el ls nelloyage prescrit à 
farticle 10 est réalisé. 

   

Une désinfection supplémentaire est réalisée au moment de la remise en service, 
Article 12 - Protection du personnel 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mel à disposition des persannels intervenant à 
intérieur ou à proximité du systéme de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux 
aérosols des équipements individuels de proteclion adeplés (masque pour aérosols biologiques, ganis..), 
destinés à les protéger contre l'exposition 

+ aux produits chimiques : 
--aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau dévra signaler le port de masque obligatoire. 
Article 43 - Compétence des intervenants 
Les besoins en formation des personnels associés à la prévention des 
sont identifiés, 

  

ques liés à la présence de Legionelle 

Les personnels associés à la prévention et au trailement des risques liés À la présence de Lagianella, à lous les 
niveaux de l'organisation, doivent être désignés et formés.



6 
Les fonclions de ces personnels sont décrites. 
L'organisation de la formation ainsi que ia définition et 'adéqualion du contenu de celte formation sont explicitées. 
Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans des opérations liées à la gestion du 
fisque « Legionella » est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel sont explicilées. 

PRELEVEMENTS ET ANALYSES DE SUIVI PAR L'EXPLOITANT 

Atticle 14 - Fréquence des prélèvements et analyses 
Des prélèvements, des analyses microbiologiques el pysice-chimiques, des tests, sont réalisés par l'exploitant 
périodiquement afin d'apprécier l'efficacilé des masures de prévention. Leur nalure. leur fréquence, les modalités 
de mesures, ainsi que les mesures de prévention à prendre en fonction des résullais sont déterminées par 
Fexploiïtant afin de permellre la délection et l'intervention précoces en cas de perte d'efficacité des mesures 
préventives 
Ce dispositif de surveillance et d'intervention fait l'objet d'un descriptif écrit par l'exploitant sous ta forms d'un plan 
de suivi. 

  

Le plan de suivi est intégré ou joint au carnet de suivi 
L'exploitant adapte et actualise la nature et ia fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligalions réglementaires, et de leurs ellets sur 
Fenvironnement. 
La fréquence des prélévements et analyses des Legionella selon une méthode d'analyse normaliséa telle que la 
norme AFNOR T 90-431, est au minimum mensuelle perdant la période de fanctionnement de l'installation, Celle 
fréquence sera ls cas échéant revue, en accord avec l'inspection des installations classées, sur la bass d'une 
étude justiicative particulière fournie par l'exploïlant en regard des résulals des diverses analyses, des lesls de 
suivi de la qualité de Feau, des mesures relatives aux aulres indicaleurs suivis, sur une période suffisamment 
tongue. 
La première analyse mensuelle au redémarrage de l'installation au jour J doit s'effectuer au plus tard à J+10. 
S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc, les prélèvements sont effeclués avant et au moins 48 
heures après le trailement de choc. 

Articte 15 - Choix du laboratoire 
Les analyses des Legianells, sont confiées à un laboratoire réalisant des analyses de Legionella suivant une 
méthode d'analyse normalisée les que la norme AFNOR T 90.431 et participant à un réseau d'intercalibration. 

    

Dans un délai de un an à compter de la date de publicalion du présent arrêté, le laboratoire devra être accrédité 
par le Comité Français d'Aceréditalion (COFRAC) pour le paramètre « Legionetla » (programme 100.2) ou par tout 
autre organisme européen équivalent signataire de l'accord mulilatéral Européan cooperation for Accréditation 
A). 

En cas de besoin, l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation, esl effectuée par le Centre 
National de Référence des Legionella (CNR de Lyon). 

Article 16 - Mode de prélèvement 
Les prélèvements en vue de ta recherche des Legionella selon une mélhode d'analyse normalisée telle que la 
norme AFNOR T 90-434 son réalisés par un technicien du laboratoire chargé de l'analyse. 

Le prélévement doit êlre effectué sur des eaux en circulation dans le circuit, en amont du point de dispersion de 
l'eau, ou à défaut dans le bac de récupéralion des condensals après arrêt de la venlilalion, la qualité de 
échantillon prélevé étant représentalivs de celle de Feau en circulalion au point de production potentielle de 
vésieules, Cette représentativité est vérifiée au moyen de mesures de la conductivité et de la tempéralura en 
différents points, el en particulier en comparaison avec cells de l'eau d'appoint. 

   

Un point de prélèvement unique est fixé dans le respect de Ia condition définie ci-dessus, sous ia responsabilé de 
l'exploilant, de façon à faciliter les comparaisons énlre les résuhats de plusieurs analyses successives, avec: 
inscription au camet de suivi.
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Article 17 - Conservation des échantillons 
Les échantillons sont analysés selon une méthode d'analyse normalisée telle que la norme AFNOR T 90-431, 
dans un délai de mains de 24 heures après prélèvement. 
Si ce délai dépasse exceplionnellement 24 heures, sans excéder 48 heures, l'échantillon nécessite une 
réfrigération à 8 + 3°C. 
Le mode de prise en charge et de conservalion de l'échanliflon doit garantir l'absence de choc thermique capable 
de stresser les Lagianolla et de fausser le résultat de l'analyse. En aucun cas l'échantiion ne doit être congelé. 

La présence dans l'échantilon de l'agent bactéricide utlisé dans l'installation, doit être prise en compte 
— si possible pour la conservaïion de l'échentilon, un réactif neutralisant étant placé dans le flacon da 

prélèvement ; 
— éten tous cas pour l'interprétation des résuilats: 

Articie 48 - Rapport d'analyse 
Les résultats doivent figurer sur le rapport d'analyse sous la fome suivante 

= Legionella.… . . UFCHire ; 
- dont Legionells peumophila.… UF Cire. 

  

   

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
+ caoïdonnées du bâtiment et type d'installation ; 
+ daié, Feure de prélèvement, tempéralye de l'eau en circulation et celle de l'eau d'appoint 
+ nom du préleveur et nom de l'agent de l'exploitation présent ; 
+ rélérence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, turbidilé, dépôt ; 
= conduclivilé de l'eau au lieu du prélèvement. 

  

Le rapport d'analyse indique la nature chimique des traitements mis en œuvre dans l'installation et la durée 
écoulée depuis la derniére désinfection. 
Les résulats obtenus doivent faire l'œuvre d'une interprétation commune microbiolagiste-exploitant et, si 
nécessaire, entrainer la mise en œuvre d'actions correcirices. 

Le rapport d'anaiyse doit permettre d'assurer la traçabilité du respect des prescriptions fixées par le présent 
arrêté. 

PRÉLEVEMENTS ET ANALYSES DE CONTROLE DECLENCHES PAR L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

Attiele 19 - Déclenchement et réalisation des contrôles 
L'inspecteur des instellalions classées peut demander à tout moment le réalisation des prélèvements et des 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, par contact direct avec ls 
laboraloire, et sans que l'exploitant ait été informé au préalable. 
Ces prélèvements etces analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire quatié 
choisi en concertation avec l'éxploilant. 
Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés simultanément par le laboratoire à l'inspection des 
installations classées et à l'exploitant. 
L'ensemble des frais des prélèvements st analyses sont supportés par l'exploilant. 

DISPOSITIONS CONTRACTUELLES AVEG LES LABORATOIRES D'ANALYSE 

Article 20 - Dispositions contractuelies avec Îes laboratoires d'analyse 
L'exploitant prend des dispositions contracluelles avec le laboratoire qu'il charge des prélèvements et des 
analyses, pour le respect des dispositions fées par le présent arrêté.
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L'exploitant prend également des disposilions contractuelles avec ce laboratoire pour qu'en cas de dépassement 
du seui de 100 000 unités formant des colonies par te d'eau 
—  ilsoit prévenu par des résuliats d'analyse par des moyens rapides (télécopie, courrisr) : 
-  étque celte informalion soil transmise directement par le laboratoire et simultanément à l'inspection des 

installations classées, Cette disposition concerne l'ensemble des analyses effectuées sur l'installation. 

L'exploitant prend également des dispositions coniracluelles avec le laboratoire pour qu'en cas d'évolution 
défavorable de la eulute, H soit informé des résuitats intermédiaires. 

MESURES EN CAS DE MISE EN EVIDENCE D'UNE PROLIFERATION BACTERIENNE 

Article 21 - Mesures en cas de prolifération bactérienne importante 
En cas de prolifération bactérienne importante, l'exploilant prend des dispositions pour renforcer le traliement 
bactéricide en application du plan de suivi prévu à Fartile 14, ou pour vidanger el nettoyer l'installalion selon les 
modalités fées à l'article 101. 
Siles résuifals des analyses en Legionella selon une méthode d'analyse normalisée lelle que la norme AFNOR T 
90-431, réalisés en application de l'nsembile des dispositions qui précèdent mettent en évidence uns 
concentrlion en Legionella supérieure à 100 000 unilés formant des coloniss par ire d'eau, l'exploitant arrête 
immédiatement l'installation selon une procédure d'arrêt d'urgence qu'il aura préalablement définie. 
L= Arrêt de l'installation 
L'exploitant stoppe immédiatement les émissions à l'almosphère et le fonctionnement du système de 
refroidissement. 
L'exploitant procède à la vidange el au netloyage suivant les prescriptions fixées à l'anicie 10 - L 
IL Mesures avant remise en service. de l'installation 
L'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des bactéries Legionella dans 
installation, ou à l'approfondissement des études existantes: 
Colle analyse est conduite avea la participation : 

+ du personnet de conduite et d'entretien de l'installation : 
+ d'un microbiolagiste du laboratoire chargé des analyses ou de l'entreprise chargés du trailement de l'eau ; 
+de personnes formées à la méthode d'analyse du risque mise en ceuvre. 

L'analyse de risques conclut par la définfion d'un calendrier d'ections de réduction des risques de contamination 
portant sur l'aménagement des installations etfou leur conduits, etfou leur suivi 
L'exploitant met en place des mesures d'amélioration de la sécurité biolagique de l'installation 
L'exploitant définit les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 
l'installation, telles que mesures, tests, analyses. 

  

11 Mesures après remise en service de l'installation 
   L'exploitant vérifie immédiatement après remise en service, l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises 

selon les modaiités définies précédemment. 
La période prescrite à l'article 14 entre deux prélèvements pour dosages en Legionella selon une mélhode 
d'analyse normalisée telle que ia norme AFNOR T 90-434 n'est ramenée que progressivement à sa valeur 
maximale mensuelle : 

- Quarante huit heures après la remise en service (J+2), l'exploitant fai réaliser un prélèvement, et une 
analyse en Legionella selen une méthode d'analyse normalisée telle que la norme AFNOR T 80-431. 
Dens le cas où la concentration en Legionella ën phase Inlesmédiaie dique un dépassement possible 
de la concentration de 1009 UFG / re, l'installation est immédiatement arrêtée et l'ensemble du 
processus prescrit ci-dessus est renouvelé. 

- L'opération est renouvelée 5 jours plus tard au maximum (+7)
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- L'opération est renouvelée 10 jours plus tard au maximum (+17) 
- L'opéralion est renouvelée 20 jours plus tard au maximum (J+37). 
- Le retour à la normale est considéré comme confirmé et les prélèvements sont ensuite elfeclués aux 

intervalies maximum de 4 mois prescrits à l'article 14. 
En cas de dépassement de la concentration de 1000 UFCA sur un des prélèvements prescrils ci-dessus, 
finstaflation esl à nouveau immédiatement arrêtée et l'ensemble des actions prescries ci-dessus sont 
renouvelées. 

Article 22 - Mesures en cas de prolifération bactérienne modérée 
Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des disposilions qui précèdent mettent en 
évidence une prolifération bactérienne anormale, mais modérée, l'exploilant renforce les mesures de prévention, 
et adaple son plan de suivi jusqu'à retour à la normale. 
A minima, une concentration en Legionella selon une méthode d'analyse normalisée elle que la norme AFNOR T 
20-431 comprise entre 1000 et 100 000 unités formant des colonies par Hire d'eau, doi conduire l'exploitant à 
metre ces dispositions en application pour abaisser la concentration en Legianella en dessous de 1000 UF CA. 
Dans ce cas, l'exploitant faï procéder à une vérficalion de la contamination en Legionella sslon une méthode 
d'analyse normalisée telle que la norme AFNOR T 90-431 deux semaines au plus tard après le premier 
prélèvement ayant mis en évidencs la concentration comprise entre 1000 et 00 000 UF Le contrôle es 
renouvelé loutes les deux semaines tant que la concentration reste comprise entre ces deux valeurs. 
A partir de trois analyses consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1000 UFC/1 l'exploitant réalise 
une analyse méthodique des causes possibles de développement des bactéries Legionela dans l'installation. 
Cette anatyss est conduite avec la participation de personnes formées à la méthode : elle conclut par la définition 
d'un calendrier d'actions de réduction des risques de contamination porlant sur l'aménagement des installations 
etlou teur conduite, etfou leur suivi. 
L'exploitant met en place des mesures d'amélioration de la sécurité biologique de l'installation. 
Articie 23 - Mesures supplémentaires en cas de Légionetlose 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités dans le périmètre d'influence possible des rejets 
de l'instaltalion, et sur demande de l'inspecteur des installations classées 

- un prélèvement pour analyse de suivi selon une méthode d'analyse normalisée telle que la nonme AFNOR T 
90-431 sera immédiatement déclenché par l'exploitant, 

  

- le faborataire sera également chargé d'expédier les souches prélevées au Centre Nalionai de Référence des 
Legionella (CNR de Lyon), pour l'identification génomique des souches de Legionella (et confirmation du 
séroiype) 

MODIFICATION DES INSTALLATIONS 

Article 24 Déctaration des modifications 
Toute modification apportée à linslallation, à son mode d'utlisation ou à son voisinage, etde nature à entranerun 
changement nolable des éléments du dossier déposé initialement en préfecture au tire de la légistation des 
installations classées, doit être portés avant sa réalisalion à la connaissance du préfet avec tous les éléments. 
d'appréciation. 
Article 25 — Maintien des performances 
En cas de modification susceptible d'influer sur les perfonmances du système vis à vis de la prévention du risque 
Légioneliose, portant par exemple sur la puissance de ventilation, ie débil d'eau, ou le corps d'échange, 
indépendamment du caractère notable où non de la modification, l'exploitant : 

-_ s'assure qu'i n'y aura pas d'entraînements vésiculaires supérieurs à ceux inilialement prévus : 
+ elqus le plan de sui resle adapté à la nouvelle siluation. 
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SUIVI DES PERFORMANCES ET INFORMATION DE L'INSPECTION 

Article 26 - Carnet de suivi 
L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un carnet de sui 
mentionnera 

  

qui 

-les volumes d'eau consommée mensuellement : 
- Forigine de l'eau : 
- les périodes de fonctionnement et d'arrêt 
- les opéralions de vidange, nellsyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des 

intervenants / nalure et concentration des produits de lraitement) ; 
-les opéralions de traitements en continu ; 
-les vérifications et Interventions spécifiques des bras morts : 
- les vérificalions et interventions spécifiques des dévésicuieurs ; 
-tes modifications apportées aux Installations : 
les prélèvements el analyses effectuées : concentration en Legionella, température, conducthité, PH, TH, TAG, chlorures etc. 

Sont annexés au carnet dé suivi 
le plan d'implantation de la tour par rapport au(x) bâtiment(s} : 
= 1e plan des installations, comprenant notamment le schétna à jour des circuits de refroidissement avec repérage des bras morts ét le schéma conceptuel de la tour (caisson, séparateur À goutteleties, 

garnissage, }: 
-les matériaux constlutifs de l'installation, 
les analyses de risques el aclualisations successives , 
le plan de suivi. 

Le carnet de sui el les documents annexés sant lenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
pendant une durée de 3 ans. 
Article 27 — Bilan annuel 
Un bilan annuel des résultals d'analyse, du fonctionnement de linstallalion, des amélioralions apportées, et des 
Pérormances environnementale, est établi chaque année par l'exploilant 
Iesticansmis à l'inspecteur des inslallations classées avant le 15 juin de chaque année quet que soil le nombre d'analyses effectuées ie ou les mois précédent l'établissement du bilan. 
Article 28 — Information en cas de résultats d'analyse supérieurs à 100 000 UFGA 
En cas de dépassement du seuil de 100 000 UFCA pour la concentration en Legicnella, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par des moyens rapides els que lélécopie ou courrier avec des précisions sur les mesures prises el programmées. Dés réception des résulats du prélèvement à quarante huit heures, Un rapport global sur lincident est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des. causes est jointe à ce bilan. Le bilan inclut l'ensemble des mesures de vidange, netloyags, actions correctives mises en place avant remise en service, et calendrier des actions programmées. 
Articie 29 — Information en cas de résultats d'analyse supérieurs à 1000 UFC/1 
En cas de dépassement du seui de 1000 UFC/ pour la concentration en Legionolla, l'exploitant transmet les 
résuilats des analyses à l'inspecteur des installations classées au fur et à mesure de leur réception avec des 
commentaires sur les mesures prises et la vérification de leur efficacité. 

   

 


